
LA Cour de cassation casse
et annule en toutes ses dis-
positions l'arrêt de la Cour
criminelle spéciale ayant
siégé à Libreville, en date du
26 avril 2018 (…) Constate
que Monsieur Blaise Wada
est détenu sans titre (à la
prison centrale de Libre-
ville, NDLR) depuis le 10
janvier 2017 (…) Dit n'y
avoir lieu à renvoi ». Tel estle contenu de l'arrêt de lajuridiction suprême qui afait en sorte que l'anciencoordinateur général del'Unité de contrôle desétudes et des travaux(UCET), placé sous mandatde dépôt le 10 janvier 2017et condamné par la Courcriminelle spéciale le 26avril 2018 à 20 ans de ré-clusion pour détourne-ment de deniers publics,sorte de prison vendredidernier, après 2 ans, 3mois et 2 jours d'incarcéra-tion.La Cour de cassation ditavoir pris cette décisionaprès avoir étudié les argu-mentaires de Me MartialDibangoyi Loundou, avocatde Blaise Wada, et de sonconfrère Homa Moussa-vou, conseil de l'État gabo-nais.L'arrêt de la Cour de cassa-tion, dont nous avons puobtenir copie, précise que,dans son pourvoi, le de-mandeur invoque, à l'appuide son recours, troismoyens de cassation : laviolation de l'article 141,alinéa 4, du Code pénal ;l'insuffisance de motif oudéfaut de base légale ; lacontrariété entre les motifset le dispositif.Sur l'arrêt attaqué et lespièces produites, il résulte,selon le document, qu'endécembre 2016, BlaiseWada était, à la suite d'unedénonciation, interpellépar la Direction généraledes recherches. Le 10 jan-vier 2017, il était déféré auparquet de la République,qui ouvrait une informa-tion judiciaire contre luipour crime de détourne-ment de deniers publics,commis au moment où iloccupait, depuis le 2 fé-vrier 2010, comme agentde l'État au ministère desTravaux publics, les fonc-tions de coordinateur gé-néral de l'Unité de contrôledes études et des travaux,avec pour mission l'amé-nagement des bassins ver-sants de Libreville,financés à coup de mil-liards par  l'État et les ins-titutions internationales.Par arrêt du 19 janvier2018 de la Chambre d'ac-cusation de la Cour d'appeljudiciaire de Libreville, ilétait renvoyé devant laCour criminelle spéciale.Parlant de l'irrecevabilitédu pourvoi soulevé parl'État gabonais, la juridic-tion suprême tranche :
« attendu que l'État gabo-
nais soutient que le pourvoi
est irrecevable du fait que

les cas d'ouverture à cassa-
tion allégués par le deman-
deur ne sont pas conformes
aux dispositions de l'article
458 du Code de procédure
pénale. Mais attendu que
cet article a trait, non aux
conditions de recevabilité
du pourvoi, mais plutôt aux
suites à donner à un arrêt
de cassation devant la juri-
diction de renvoi ; qu'en
tant que tel, il ne peut donc
fonder une fin de non-rece-
voir ; qu'il s'ensuit que la
demande (de l'État gabo-
nais, NDLR) n'est pas fon-
dée ». 
MOYENS DE CASSATION•Sur le premier moyen decassation, relatif à la viola-tion de l'article 141, alinéa4, du Code pénal, voici ceque dit la Cour de cassation: « En ce que la Cour crimi-
nelle spéciale a rejeté l'ex-
ception de nullité de la
procédure soulevée par l'ac-
cusé, aux motifs que ''l'ab-
sence  de plainte du
ministère dont relève Wada
ni d'arrêté de débet, n'est
pas sanctionnée par une
peine, sans texte, il ne peut
être fait application d'une
sanction ; qu'il échet de pas-
ser outre''. Alors que l'ali-
néa 4 de l'article 141 du
Code pénal soumet le dé-
clenchement de l'action pu-
blique au dépôt de plainte
préalable de l'administra-
tion ou, à défaut, à un ar-
rêté de débet ; qu'aucune de
ces formalités n'ayant été
observée, la procédure pé-
nale qui s'en est suivie est
nulle ».Voici la conclusion de ladécision de la juridictionsuprême : « Attendu,
d'après ce texte, qu'en ma-
tière de crime de détourne-
ment de deniers publics, la
mise en mouvement de l'ac-
tion publique est subordon-
née au dépôt d'une plainte
préalable de l'administra-
tion, soit du ministère dont
relève le mis en cause, soit
du ministère des Finances,
ou, en l'absence d'une
plainte de ce dernier, à un
arrêté de débet. Attendu
que, pour rejeter l'exception
de nullité, la Cour criminelle
spéciale retient que l'ab-
sence de dépôt d'une plainte
préalable de l'administra-
tion ou arrêté de débet n'est
pas rédhibitoire et ne vicie
pas la procédure engagée
contre Blaise Wada. At-
tendu qu'en statuant ainsi,
alors que l'inobservation de
cette formalité obligatoire
emporte, de plano, la nullité
de la procédure subsé-
quente, la Cour criminelle

spéciale a violé, par fausse
application, le texte susvisé.
D'où il suit que la cassation
est encourue. Attendu qu'il
ne reste plus rien à juger ;

par ces motifs et sans qu'il
soit besoin d'examiner les
autres moyens, la Cour de
cassation casse et annule en
toutes ses dispositions l'ar-

rêt de la Cour criminelle
spéciale ayant siégé à Li-
breville, en date du 26 avril
2018 (…) Constate que
Monsieur Blaise Wada est

détenu sans titre (à la pri-
son centrale de Libreville,
NDLR) depuis le 10 janvier
2017 (…) Dit n'y avoir lieu à
renvoi ».

Ce que dit l'arrêt de la juridiction suprême
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Blaise Wada entouré de son conseil, dont Me Diban-
goyi Loundou (2e à partir de la gauche).
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Le président de la Cour de cassation, Jean Jacques Oyono (C) lisant
la décison prise par sa juridiction.
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